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1. Contexte légal 
 
L’article 7 LFSS pour 2019 (loi n°2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 
2019) instaure une exonération de cotisations salariales sur les heures supplémentaires (nouvel article L241-17 
CSS). 
Cette exonération salariale est assortie désormais d’une exonération fiscale, dans une certaine limite, en appli-
cation de l’article 2 de la loi portant mesures d’urgences économiques et sociale (loi n°2018-1213 du 24 dé-
cembre 2018). 
 
Ces exonérations sociales et fiscales ne concernent que le salarié, l’employeur n’est pas impacté par les nouvelles 
mesures d’exonération (la déduction forfaitaire des HS dans les entreprises – 20 salariés perdure en l’état, la 
prise en compte des HS/HC dans la détermination du smic allègement général n’est pas remise en cause). 
 

2. Mise en place dans Pégase 
 
Pour permettre la gestion de la nouvelle exonération de cotisations sur les heures supplémentaires la cons-
tante système : EXOHSSATX_ a été mise à jour. En effet la valeur passe automatiquement de 21.5 % à 11.31 % 
avec la version 6.39.01 de février. 
 
La valeur 11.31 % correspond aux valeurs suivantes et correspondant à la valeur maximale autorisée par la loi : 
 

Cotisation salariale vieillesse déplafonnée 0,40% 
Cotisation salariale vieillesse plafonnée 6,90% 
Cotisation salariale Retraite complémentaire T1 3,15% 
Cotisation salariale CEG T1 0,86% 

TOTAL 11,31% 
 
Dans les faits, Pégase calculera un taux d’exonération correspond aux valeurs de votre bulletin. 
Ce qui signifie que dans le cas où le taux salarial retraite est inférieur à la valeur légale, pégase calculera un taux 
d’exonération en conséquence. 
Par ailleurs, ce taux correspondant à la somme des cotisations salariale TA sur le brut global, mécaniquement le 
taux diminuera pour un salarié dont le brut est supérieur à la TA. 
 
La gestion de la limite fiscale des 5000 € sera assurée par un compteur bulletin et un compteur salarié : 
 

Attribut Libellé Commentaire 

BasExoHSSalFiscal Montant pour exonération Fiscale  Montant pour l’exonération fiscale 

euBasExoHSSalFiscal 

trBasExoHSSalFiscal 

BasNonExoHSSalFiscal Montant non soumis à exonération Fis-
cale 

Montant non soumis à exonération Fis-
cale euBasNonExoHSSalFiscal 

trBasNonExoHSSalFiscal 

 
Afin de répondre aux différentes contraintes de cotisations et déclaratives, il convient dans Pégase de créer et / 
ou de réactiver plusieurs rubriques à savoir : 
 

RUBRIQUE 839000 Réduction cotis. Salariales sur HS (rubrique à réactiver) 
RUBRIQUE 839550 Part non exo Fiscale HS/HC 
RUBRIQUE 840300 CSG – CRDS Déductible HS/HC Non Exonéré 
RUBRIQUE 850100 Neutralisation non exo Fiscale HS/HC 
RUBRIQUE 852550 CSG – CRDS non Déductible HS/HC 
RUBRIQUE 852560 CSG – CRDS non Déductible HS/HC non Exonéré 

 
Comme habituellement la numérotation est donnée à titre d’exemple et doit être adaptée à votre plan de rubriques. 
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2.1 Réactivation de la rubrique 839000 au 01/01/2019 (si déjà créée en 2012) 

Pour réactiver une rubrique il convient d’accéder à une rubrique active : 

 Cliquer sur  en haut à droite 
 Sélectionner l’option réactiver une rubrique : 
 

 
 
 Sélectionner la rubrique à réactiver et cliquer sur suivant 
 Renseigner la date de réactivation puis suivant et terminer  
La rubrique est maintenant réactivée, vérifier la page Cumuls et modifier le paramétrage CSG comme ci-des-
sous.  
 

 
 
 

2.2 Création de la rubrique 839000 Réduction cotis. Salariales sur HS 
 
Si vous n’avez pas pu réactiver la rubrique 839000, il convient de la créer. 
 
Accéder au Menu Gestion / Rubriques 
Positionnez-vous sur une rubrique existante et cliquer sur Créer  
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Code rubrique : 839000 
Code formule rubrique : ALHSS 
Libellé de la rubrique : Réduction cotis. Salariales sur HS 
 

 
 

- En page Calcul 
 

 
 

- En page Cumuls : 
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- Page Options : 
 

  
 

 
 
- en page comptabilité :  

 
Indiquer le code ventilation URSSAF 
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2.1 Création des rubriques concernant le nouveau traitement de l’exonération 

Code rubrique : 850100 

- Identité 
o Code formule rubrique : DEDTD 
o Libellé de la rubrique : Neutralisation non exo Fiscale HS/HC 
o Montant salarial : BUL_BASHSNOEXO_ 

 
Le montant exonéré sera calculé automatiquement dans la limite des 5000 € définie par la loi. 
Cette rubrique se déclenchera uniquement au-delà de cette limite. 
 

 
 
- en page comptabilité : Indiquer Non ventilé 
 

 

Code rubrique : 840300 

- Identité 
o Code formule rubrique : RDS01 
o Libellé de la rubrique : CSG – CRDS Déductible HS/HC non Exo 
o Taux salarial : CSGDEDUCTIBLE_ 

 
 

Code Ru-
brique 

Code 
Profil 

Libellé Code or-
ganisme 
Page Calcul 

Type CSG 
Page Calcul 

Famille 
Page Cumuls 

Agregat 
Page Cumuls 

Code de 
Cotis. 

Page OPTIONS 
| Données 
agrégées 

Qualifiant d’as-
siette 

Page OPTIONS | 
Données agrégées 

Code base as-
sujettie 
(78.001) 

Page OPTIONS Don-
nées nominatives 

840300 RDS01 CSG – CRDS Déductible HS/HC 
non Exo 

URSSAF CSG 
autre 

CSGD NORM 260 - CSG 920 – Autres 
Assiette 

04-Assiette de 
la contribution 
sociale générali-
sée 
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en page comptabilité : Indiquer le code ventilation URSSAF 
 

 
 

Code rubrique : 852550 

- Identité 
o Code formule rubrique : RDS02 
o Libellé de la rubrique : CSG – CRDS non Déductible HS/HC 
o Taux salarial : CSGDEDUCTIBLE_ + CSGIMPOSABLE_ + CRDS_ 

 
Code Ru-

brique 
Code 
Profil 

Libellé Code or-
ganisme 
Page Calcul 

Type CSG 
Page Calcul 

Famille 
Page Cumuls 

Agregat 
Page Cumuls 

Code de 
Cotis. 

Page OPTIONS 
| Données 
agrégées 

Qualifiant d’as-
siette 

Page OPTIONS | 
Données agrégées 

Code base as-
sujettie 
(78.001) 

Page OPTIONS Don-
nées nominatives 

852550 RDS02 CSG – CRDS non Déductible 
HS/HC 

URSSAF CSG sur 
H. Sup. 

CSGR  260 - CSG 920 – Autres 
Assiette 

04-Assiette de 
la contribution 
sociale générali-
sée 

 
 

 
 
 
- en page comptabilité : Indiquer le code ventilation URSSAF 
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Code rubrique : 852560 

- Identité 
o Code formule rubrique : RDS02 
o Libellé de la rubrique : CSG – CRDS non Déductible HS/HC non Exo 
o Taux salarial : CSGIMPOSABLE_ + CRDS_ 

 
Code Ru-

brique 
Code 
Profil 

Libellé Code or-
ganisme 
Page Calcul 

Type CSG 
Page Calcul 

Famille 
Page Cumuls 

Agregat 
Page Cumuls 

Code de 
Cotis. 

Page OPTIONS 
| Données 
agrégées 

Code base as-
sujettie 
(78.001) 

Page OPTIONS Don-
nées nominatives 

Qualifiant d’as-
siette 

Page OPTIONS | 
Données agrégées 

852560 RDS02 CSG – CRDS non Déductible 
HS/HC non Exonéré 

URSSAF CSG 
autre 

CSGI NORM 260 - CSG 04-Assiette de 
la contribution 
sociale générali-
sée 

920 – Autres 
Assiette 

 

 
 

en page comptabilité : Indiquer le code ventilation URSSAF 
 

 
 

Code rubrique : 839550 

- Identité 
o Code formule rubrique : INDTI 
o Libellé de la rubrique : Part non exo Fiscale HS/HC 
o Montant salarial : BUL_BASHSNOEXO_ 

 
Le montant exonéré sera calculé automatiquement dans la limite des 5000 € définie par la loi. 
Cette rubrique ne se déclenchera qu’au-delà de cette limite. 
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- en page Cumuls :  

 

 
 
- en page comptabilité : Indiquer Non ventilé 
 

 
- en page Option | Divers 

Indiquer les trois rubriques de CSG / CRDS crées précédemment en rubrique liée. 
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2.2 Paramétrage des rubriques 

Dans Fichier | Paramétrage des rubriques | paramétrage de calcul 
Pour le calcul de l’exonération Pegase reprendra le paramétrage des rubriques existant pour les heures supplé-
mentaires et complémentaires. 
Assurez-vous que vos rubriques d’heures supplémentaires soient bien renseignées. 
 

 
 
Afin de séparer les heures structurelles des heures supplémentaires un nouveau paramétrage de rubriques est 
également mis en place dans le Paramétrage des rubriques. 
 

 
 
NB : Le dispositif de réduction patronale sur heures supplémentaire perdure avec ce nouveau dispositif. 
 
- Complément déclaratif hors exonération des HS/HC 



   

 

 
Pégase 3 – Paramétrage des Heures Supplémentaires exonération 2019   13/17 

Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

Afin de répondre aux obligations déclaratives et afin d’identifier les heures d’avenant pour les salariés à temps 
partiel, ajout d’une zone spécifique pour paramétrer les heures d’avenant. 
 

 
 
Ce paramétrage permettra de déclarer en DSN les heures d’avenant dans le bloc 40 | rubrique 40.013 
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3. Mécanisme de l’exonération sociale et fiscale des Heures sup-
plémentaires / Complémentaires 

 
L’exonération sociale des heures supplémentaires est portée par la rubrique 839000. 
La base de la rubrique reprend le montant des rubriques d’heures placées dans le paramétrage des rubriques. 
Le taux de la rubrique : taux d’exonération est calculé en fonction du ratio : 
 

𝑇𝑎𝑢𝑥 𝑑′𝑒𝑥𝑜𝑛é𝑟𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑐𝑎𝑙𝑐𝑢𝑙é =   
𝑆𝑜𝑚𝑚𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑐𝑜𝑡𝑖𝑠𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠

𝐵𝑟𝑢𝑡 𝑠𝑜𝑢𝑚𝑖𝑠 à 𝑐𝑜𝑡𝑖𝑠𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠
 

 
Ce taux est plafonné à 11.31 % en fonction des cotisations salariales : 
 

Cotisation salariale vieillesse déplafonnée 0,40% 
Cotisation salariale vieillesse plafonnée 6,90% 
Cotisation salariale Retraite complémentaire T1 3,15% 
Cotisation salariale CEG T1 0,86% 

TOTAL 11.31% 
 
Par ailleurs si le taux d’exonération est inférieur à 11.31 alors la valeur calculée sera prise en compte pour le 
calcul de l’allégement. 
 
Cas particuliers des heures supplémentaires structurelles : 
 
En cas d’absence du salarié, les heures structurelles doivent être proratisées, le coefficient appliqué est iden-
tique à celui appliqué au smic utilisé pour l’allégement général de cotisation. 
Par défaut le Coefficient est égale à 1  
Sinon  

FillonEnCours. BRUTHORSABSFIL 

FillonEnCours. BRUTFILLON
= 𝐶𝑜𝑒𝑓𝑓𝑖𝑐𝑖𝑒𝑛𝑡 

 

4. Exemples  
 

 Un salarié qui est à temps complet et qui a 17 h 33 d’heures supplémentaires structurelles. 
Ce mois il a 28 h d’absences. 
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 Salarié mensualisé avec heures supplémentaires « occasionnelles » 
 
 

 
 

 
 

 Salarié avec heures supplémentaires dans la rémunération globale est supérieure au plafond € 
 

 
 

 
 
COTISATIONS SAL TA (14.97 + 233.01 +106.38+29.04) = 383.40 
Taux exo = 383.40 / 3741.74 x 100 = 10.247 
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5. DSN 
 
L’exonération de cotisation ressortira en DSN dans un bloc 23 avec une rubrique 23.001 code de cotisation : 
003. 
 

 
 
 
 

6. Impact Bulletins Modèles 
 
 
Vous avez la possibilité d’ajouter de manière collective les rubriques précédemment créées dans vos bulletins 
modèles. 
 
Pour ce faire, accéder au menu Fichier / Bulletins modèles et positionnez-vous sur un bulletin modèle. 
Effectuer un clic droit et choisir Modification collective des bulletins modèles. 
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Sélectionner ensuite les bulletins modèles à modifier et les 6 rubriques à rajouter. 
 

 


